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PROCEDURE DES EQUIVALENCES 

 

Les équivalences sont accordées dans la limite de leur titre aux détenteurs 
des : 

   

1. Brevet LRYB-Adeps de chef de bord côtier et hauturier  
dont le parcours est répertorié soit : 

-  dans les fiches (épreuves théoriques et épreuves pratiques),  
et elles seules, rentrées en 1999-2000 par les écoles de navigation ; 

-  dans les listings rentrés par l’Adeps en 2000. 
 

2. Brevet de « patron de yacht à moteur en navigation côtière » 
délivrés par la FRBY jusqu’en 1978. 

 
3. Brevet français : 

- chef de bord côtier et hauturier (avant 2008) ; 

- permis de plaisance options côtière et hauturière  
(après 2008). 

 

 
à l'exclusion de tout autre document. 
 

 

Equivalence des brevets « mer » 
 
 


